
LEXDJ
Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Exporté le 14 juin 2026
Archive non officielle · Non affilié au gouvernement

Décision Générale colonial

Décision n° 268  du 23 avril 1911 :
n° 268

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

23 avril 1941

Numéro JO

n° 533 du 30/04/1941
Date  du numéro

30 avril 1941

T E X T E  I N T É G R A L

Sont accordées les permissions suivantes au personnel du détachement de la gendarmerie  de la Côte francaise des Somalis 

: a) Vingt cinq jours au gendarme Estève, pour se rendre au Mont Gouda, du 1er au 25 mai 1941 ; b) Quinze jours au gendarme 

Germain, pour se rendre à Ali Sabieh, du 1er au 15 juin 1941 : c) Vingt jours au gendarme Carrot, pour se rendre à Ali Sabieh, 

du 21 juillet au 8 août  1941
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